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PROJET D’ACTIVITÉS COMMERCIALES AU SEIN D’UNE AIRE PROTÉGÉE


Intitulé du projet
Nom du porteur du projet


Cliquer sur le cadre ci-dessus pour insérer une photo d’illustration puis supprimer cette mention.



Date d’édition de la notice
Version de la notice
Nom du rédacteur
1

SOMMAIRE
Mettre à jour le sommaire une fois le contenu finalisé puis supprimer cette mention.

1- Préambule	3
1-1 Cadre réglementaire	3
1-2 Résumé contextuel	4
2- Présentation du projet et des activités associées	4
3- Justifier le choix des sites fréquentés	5
4- Incidences prévisibles des activités sur la préservation de la biodiversité et des milieux dans les aires protégées	6
5- Mesures proposées pour Éviter, Réduire et Compenser (ERC) les impacts des activités sur l’environnement	10
Annexes	11
Annexe 1 : Tableau de référence du statut des AMP du lagon de la province Sud	11
Annexe 2 : Matrice d’évaluation des impacts environnementaux	12



[bookmark: _Toc197504160]1- Préambule
[bookmark: _Toc197504161]1-1 Cadre réglementaire
Les activités commerciales au sein des aires protégées sont soumises à autorisation selon les articles suivants du code de l’environnement et délibération de la province Sud : 
Extrait de l’article 211-4
« À défaut de plan de gestion et sous réserve des dispositions du point IV de l’article 211-11, des aménagements permanents ou des activités commerciales compatibles avec les objectifs de gestion propres à la catégorie de l’aire considérée sont soumis à autorisation. Ces autorisations ne peuvent pas concerner une réserve naturelle intégrale.
La demande d’autorisation est adressée au président de l’assemblée de province accompagnée :
1° D’une note précisant l’objet, les motifs et l’étendue de l’opération ;
2° D’un plan de situation détaillé ;
3° D’un plan général des ouvrages à exécuter ou des zones affectées par les modifications ;
4° D’une notice d’impact définie à l’article 130‑5 du présent code permettant d’apprécier les conséquences de l’opération sur le territoire protégé et son environnement. L’étude d’impact imposée au titre d’une autre réglementation peut tenir lieu de notice d’impact ».
Extrait de l’article 130-5
« Par dérogation au II de l’article 130-1, l’étude d’impact requise pour la réalisation des aménagements, ouvrages et travaux énumérés dans le tableau* ci-après, prend la forme d’une notice d’impact indiquant leurs incidences éventuelles sur l’environnement et les conditions dans lesquelles ils satisfont aux préoccupations d’environnement définies à l’article 110-2. »
Extrait du tableau* mentionné ci-dessus
« 2° Aménagements permanents ou activités commerciales dans une aire protégée sauf si cet aménagement ou activité est prévu dans un plan de gestion approuvé par le Bureau de l’assemblée de province. »
Extrait de l’article 1er de la délibération n°191-2010/BAPS/DENV du 1er avril 2010
« Le contenu de la notice d’impact mentionnée à l’article 130-1 du code de l’environnement doit être en relation avec l'importance des travaux et aménagements projetés et avec leurs incidences prévisibles sur l'environnement. La notice présente successivement :
1° la dénomination complète du pétitionnaire ou du déclarant ;
2° une présentation succincte de l’ensemble du projet ;
3° une présentation succincte, accompagnée de supports visuels, des raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations d'environnement, le projet présenté a été retenu parmi les options envisagées ;
4° les incidences prévisibles de l’ensemble du projet sur la préservation de la biodiversité et des milieux ;
5° les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, le cas échéant, compenser les conséquences dommageables du projet sur l'environnement. »
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Remplir le tableau ci-dessous de manière synthétique

	Description du projet
	

	Justification du projet
	

	Localisation
(communes concernées)
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*Localisation des activités dans les Aires Marines Protégées (AMP)
- si l’activité porte sur plusieurs sites, merci de tous les identifier notamment si hors AMP ;
- la liste les aires marines protégées de la province Sud et leurs statuts est disponible en annexe 1.
- une cartographie des îlots est disponible sur le site de la province Sud au lien suivant : https://www.province-sud.nc/element-thematique/ilots. 

	Nom de l’aire protégée
	Statut de l’aire protégée
	Type d’activité

	Exemple : Îlot Maître, Signal
	AGDR, réserve naturelle
	Taxi boat, charter, plongée, etc. 
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*Description des activités
Détailler sous format d’une journée type le déroulé des activités.
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________


*Description des moyens humains
Employés opérant dans l’aire protégée, qualifications nautiques et/ou formations environnementales.

	Nom 
	Qualifications 
	Formations 

	Exemple : Mr Joyeux  
	Capitaine 200
	BTS Gestion Protection de l’environnement, Ambassadeurs du Lagon, etc.

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


*Description des moyens matériels utilisés
Exemples : type de bateaux, PMT, bouteilles de plongée, etc.

	Type de matériel
	N° d’identification (ou immatriculation) / nombre
	Descriptif et/ou photo

	Exemple : bateau 1
	NC 988
	Mimine II : semi-rigide de 6m bleu, 12 places

	Exemple: PMT
	10 paires de palmes + 10 masques 
	Palmes longues fournies à la clientèle, etc.  

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc197504164]3- Justifier le choix des sites fréquentés
*Préciser les raisons d’ordre économique, sociale ou environnementale de vos destinations
Ce paragraphe vise à étayer les raisons de votre choix, afin de comprendre sa construction, son dimensionnement et sa cohérence au vu des trois piliers du développement durable :
· Social : intérêt pour la population, activités voisines, intégration de la dimension humaine, etc. ;
· Économique : état de la filière, participation au développement économique, etc. ;
· Environnemental : réfléchi pour être le plus respectueux de l’environnement, etc. ;
· Contraintes logistiques : capacité des moyens humains et matériels, structures disponibles sur site, etc.

Il est important de mettre en avant l’intérêt général de la population et l’existence ou non de solutions alternatives au regard des impacts sur l’environnement.

____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________

*Tableau récapitulatif
Remplir le tableau ci-dessous pour résumer vos choix.
Exemples : présence d’aménagements provinciaux, présence d’espèces emblématiques, facilité d’accès, temps de trajet, etc.
	Nom site
	Raison 1
	Raison 2
	Raison 3
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*État initial des milieux en AMP directement impactés par les activités
Pour compléter cette rubrique des informations générales sont disponibles :
· sur le site internet de la province Sud : https://www.province-sud.nc/element-thematique/aires-protegees#page-content ;
· sur demande auprès de la Direction du Développement Durable des Territoires de la province Sud (DDDT).

· Milieu marin
1° Recenser les types de substrat (coraux/herbier/sable) autour du point de stationnement et/ou d’ancrage, ou tout au long du parcours emprunté (selon l’activité concernée), ainsi que leur sensibilité.
2° Lister les espèces rares et menacées connues présentes autour du point de stationnement et/ou d’ancrage, et du trajet emprunté (selon l’activité concernée).
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________





· Milieu terrestre
Recenser le type de formations végétales (forêt littorale, forêt sèche, etc.) et les espèces rares et menacées présentes sur site.
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________

· Milieu humain
Préciser dans ce paragraphe toute singularité d’occupation du sol au droit ou au voisinage du site : habitations, activités à proximité (ex. : mines), fréquentation du site, entité paysagère (ex. : site particulier à protéger…), patrimoine culturel (spécificité coutumière, site archéologique…), etc.

____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________



*Typologie des impacts
· Impacts directs et indirects des actions du porteur de projet sur l’environnement
Compléter le tableau ci-dessous à l’aide des indices de fréquence et de gravité des impacts indiqués en annexe 2.
Ajouter les impacts non recensés si nécessaire.
Inscrire « NA » pour « Non Applicable » si l’impact ne concerne pas vos activités.
	Nature de l’impact
(du porteur de projet)
	Indice de fréquence de l’impact
(de 1 à 4)
	Indice de gravité de l’impact
(de 1 à 4)
	Évaluation de l’impact sur l’environnement
(fort, moyen ou faible)

	Collision accidentelle faune marine
	
	
	

	Destruction accidentelle coraux ou herbier (ancre, etc.)
	
	
	

	Perturbation d’espèces marines protégées (dérangement) : tortues, dugongs, oiseaux marins, serpents, dauphins, etc.
	
	
	

	Nuisance sonore
	
	
	

	Rejet accidentel d’huile/graisse/carburant
	
	
	

	Rejet d’eaux grasses (fond de cale et eau refroidissement moteur)
	
	
	

	Production de gaz échappement moteur
	
	
	

	Rejet d’eaux usées (WC)
	
	
	

	Production de déchets
	
	
	

	Piétinement de la végétation 
	
	
	

	Piétinement du récif et de l’herbier
	
	
	

	Prélèvement de faune, flore, minéraux, fossile ou autre matériel biologique
	
	
	

	Coupe/ramassage de bois
	
	
	

	Introduction d'espèces animales ou végétales
	
	
	

	Perturbation de la faune par usage de drone
	
	
	

	Autres…
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	





· Impacts directs et indirects des actions de la clientèle sur l’environnement
Compléter le tableau ci-dessous à l’aide des indices de fréquence et de gravité des impacts indiqués en annexe 2.
Ajouter les impacts non recensés si nécessaire.
Inscrire « NA » pour « Non Applicable » si l’impact ne concerne pas vos activités.
	Nature de l’impact
(de la clientèle)
	Indice de fréquence de l’impact
(de 1 à 4)
	Indice de gravité de l’impact
(de 1 à 4)
	Évaluation de l’impact sur l’environnement
(fort, moyen ou faible)

	Collision accidentelle faune marine
	
	
	

	Destruction accidentelle coraux ou herbier (ancre, etc.)
	
	
	

	Perturbation d’espèces marines protégées (dérangement) : tortues, dugongs, oiseaux marins, serpents, dauphins, etc.
	
	
	

	Nuisance sonore
	
	
	

	Rejet accidentel d’huile/graisse/carburant
	
	
	

	Rejet d’eaux grasses (fond de cale et eau refroidissement moteur)
	
	
	

	Production de gaz échappement moteur
	
	
	

	Rejet d’eaux usées (WC)
	
	
	

	Production de déchets
	
	
	

	Piétinement de la végétation 
	
	
	

	Piétinement du récif et de l’herbier
	
	
	

	Prélèvement de faune, flore, minéraux, fossile ou autre matériel biologique
	
	
	

	Coupe/ramassage de bois
	
	
	

	Introduction d'espèces animales ou végétales
	
	
	

	Perturbation de la faune par usage de drone
	
	
	

	Autres…
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*Synthèse des mesures ERC proposées
Reporter dans le tableau ci-dessous les impacts sur l’environnement identifiés précédemment en les classant du plus impactant ou moins impactant. Proposer les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser ces impacts.

	
	Mesures ERC

	Impacts
	Éviter
	Réduire
	Compenser

	Ex : dérangement des oiseaux marins par ma clientèle
	Ne pas embarquer de matériel d’amplification ou d’instruments
J’emploie un agent sur place qui encadre mes clients
	Sensibiliser mes clients via le kit com fourni
Sensibiliser sur le respect des mises en défens
	Financer des mises en défens, des études de suivi de population d’oiseaux, des plantations…
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	Nom site
	Type d’aire protégée
	Commune(s)

	Baie de Port Bouquet (incluant îlot Némou)
	Aire de gestion durable des ressources
	Thio

	Îlot Moindé-Ouémié
	Aire de gestion durable des ressources
	Thio

	Îlot Amédée
	Aire de gestion durable des ressources
	Nouméa

	Îlot Canard
	Aire de gestion durable des ressources
	Nouméa

	Îlot Maître
	Aire de gestion durable des ressources
	Nouméa

	Pointe Kuendu
	Aire de gestion durable des ressources
	Nouméa

	Îlot Casy
	Aire de gestion durable des ressources
	Mont-Dore

	Îlot Ténia
	Aire de gestion durable des ressources
	Boulouparis

	Aiguille de la baie de Prony
	Réserve naturelle
	Mont-Dore

	Épave du Humboldt
	Réserve naturelle
	Nouméa

	Grand récif Aboré et passe de Boulari
	Réserve naturelle
	Nouméa

	Îlot Bailly
	Réserve naturelle
	Mont-Dore

	Îlot Larégnère
	Réserve naturelle
	Nouméa

	Îlot Signal
	Réserve naturelle
	Nouméa

	Îlot Verte
	Réserve naturelle
	Bourail

	Ouano (incluant îlot Kondoyo)
	Réserve naturelle
	La Foa

	Poé
	Réserve naturelle
	Bourail

	Roche Percée et Baie des Tortues
	Réserve naturelle
	Bourail

	Îlot Goéland
	Réserve naturelle intégrale saisonnière
	Nouméa

	Sèche Croissant (zone tampon)
	Réserve intégrale
	Nouméa

	Grand-Port
	Reserve naturelle saisonnière
	Mont-Dore

	Passe de Dumbéa
	Réserve naturelle saisonnière
	Nouméa
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Tableau 1 : Indice selon la gravité et la fréquence des impacts
	GRAVITÉ DE L’IMPACT
	INDICE

	Atteintes sérieuses élargies et/ou définitives
	4

	Atteintes sérieuses localisées et temporaires
	3

	Atteintes limitées
	2

	Pas d’atteintes significatives
	1

	FRÉQUENCE DE L’IMPACT
	INDICE

	Continue à journalière
	4

	Pluri hebdomadaire à mensuelle
	3

	Pluri semestrielle à annuelle
	2

	Exceptionnelle
	1
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(jaune = impact faible, orange= impact moyen, rouge = impact fort)
	
	
	GRAVITÉ

	
	INDICE
	1
	2
	3
	4

	FRÉQUENCE
	1
	11
	21
	31
	41

	
	2
	12
	22
	32
	42

	
	3
	13
	23
	33
	43

	
	4
	14
	24
	34
	44
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